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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 18, insérer l'article suivant :

I. – Dans le premier alinéa du 19° de l'article 81 du code général des impôts, le montant :
« 4,98 euros » est remplacé par le montant : « 6 euros ».

II. – La perte de recettes pour  les organismes de sécurité  sociale est  compensée à due
concurrence par la majoration des droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

III. – La perte de recettes pour l'État est compensée à due concurrence par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à relever de 4,98 à 6 euros la part maximale exonérée d'impôt (et de
cotisations sociales) de participation des employeurs dans l'acquisition de titres-restaurant par leurs
salariés.

Ceci permettrait  de fixer une valeur faciale des titres à 10 euros (dont 6 euros de part
patronale et 4 euros de part salariale).


